MODIFICATIONS AUX REGLES DE L’ANNEXE B (2005-2008)


Examen et commentaires des changements des règles 2005-2008

pour l’Annexe B des planches à voile 
et plus particulièrement pour « la course »
L’annexe B intègre maintenant toutes les disciplines de la planche à voile, rangées en trois groupes : 

· la course, qui comprend les parcours, les slaloms et les raids

· l’expression, qui comprend le free style et l’expression dans les vagues

· la vitesse

· Cette annexe, qui compte 8 chapitres, est difficile à appréhender et mérite une lecture attentive.

· Pas mal de changements importants…

.

B1
Définitions

B1.1
Les définitions complémentaires suivantes s’appliquent : 


Chaviré Une planche à voile est chavirée quand sa voile ou le corps du concurrent est  dans l’eau.
Changement qui a son importance, car une planche est toujours considérée comme chavirée si le concurrent est dans l’eau,  le départ dit « water start » est donc concerné par ce changement et notamment par la définition de « redressement ».
Etonnant, la définition de Se Redresser ne s’applique plus qu’à la compétition d’expression ? (B1.2)
Une planche se redresse depuis le moment où sa voile, ou, lors d’un départ dans l’eau, le concurrent est hors de l’eau, jusqu’à ce qu’elle soit manœuvrante.

B2
REGLES POUR TOUTES LES COMPETITIONS
B2.1
Modifications aux règles du chapitre 4

(a) La règle 42 est modifiée par : « Une planche doit être propulsée uniquement par l’action du vent sur la voile, par l’action de l’eau sur le flotteur et par les actions du concurrent sans aide extérieure ».


(b)
Ajouter à la règle 43.1(a) : « Cependant, un concurrent peut porter un récipient à boisson devant avoir une capacité d’au moins un litre et ne pesant pas plus d’1,5 kg lorsqu’il est plein ».

(c)
La règle 44.2 est modifiée pour que deux tours soient remplacés par un tour de 360° sans exigence de virements de bord ou d’empannages.

(d)
Les règles 44.3 et 44.4(a) sont supprimées.

(e) Ajouter à la règle 47.1 : « sauf comme stipulé dans la règle 41.2 » (voir la règle B4.4
). La règle 47.2 est supprimée

b2.2
Chapitre 6 — Inscription et qualification

Ajouter à la règle 78.1 : « Lorsque cela est prescrit par l’ISAF l’autorité nationale, un dispositif numéroté et daté sur une planche à voile et sa dérive, son aileron et son gréement et sa voile, doit être considéré comme son certificat de jauge. »

B2.3
Chapitre 7 — Organisation d’une épreuve la course

(a) 
La dernière phrase de la règle 89.2(c) est supprimée.

(b) 
Ajouter la nouvelle règle 89.2(d) : « Des instructions orales peuvent être données Dans la règle 88.2(c), la dernière phrase est modifiée comme suit : « Les modifications aux instructions de course peuvent être communiquées oralement, mais seulement si la procédure est spécifiée dans les instructions de course. »

B2.4
Annexe G — Identification sur les voiles
B7.1


(a)
Ajouter à la règle G1.1(a) : « L’emblème ne doit pas faire référence à autre chose que le qu’au fabricant ou à la classe et ne doit pas consister en plus de deux lettres et trois chiffres, ou un dessin abstrait. »

B7.2


(b)
Les règles G1.3(a), G1.3(c), G1.3(d) et G1.3(e) sont modifiées comme suit 

« L’emblème de classe doit être porté une seule fois de chaque côté de la voile dans la zone située au-dessus d’une ligne perpendiculaire au bord d’attaque de la voile à un point situé, à partir de la têtière, au tiers de la distance jusqu’au  wishbone. Les lettres de nationalité et les numéros de voile doivent être dans le tiers central de cette partie de la voile au-dessus du wishbone, et clairement séparés de toute publicité, et doivent être placés à des hauteurs différentes des deux côtés de la voile, ceux du côté tribord au-dessus. »
B3
REGLES POUR LES COURSES
B3.1
Quand les planches se rencontrent

(a)
La règle 13 devient la règle 13.1. Ajouter une nouvelle règle 13.2 : 

Une planche qui empanne doit se maintenir à l’écart des autres planches. Pendant ce temps, les règles 10, 11 et 12 ne s’appliquent pas. Si deux planches sont soumises à cette règle au même moment, celle qui est du côté bâbord de l’autre ou qui est derrière doit se maintenir à l’écart.
Remarque, l’empannage n’a pas dans cette annexe  de définition, on pourrait donc donner le sens nautique  commun au terme et donc dire que l’empannage commence quand la bordure de la voile passe l’axe de la planche et  se termine quand la voile est pleine.
(b)
Les règles 17, 18.2(b), 18.2(c) et 18.3 sont supprimées. (Important)
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Limite des droits à l’engagement est spécifié dans la règle 18.2(e) 2ème phrase « si le bateau à l’extérieur est incapable de donner de la place quand un engagement commence, la règle 18.2(a) ne s’applique pas. »
*La route normale n’existe plus pour les Pav que pour la règle 18.4 « empanner à une marque pour suivre sa route normale
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La règle 18.3 est supprimée
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(c)
La règle 21 devient la règle 21.1. Ajouter une nouvelle règle 21.2 : « Une planche chavirée ne doit pas avoir d’action pour gêner une autre planche. 
»

(d)
Ajouter une nouvelle règle 22.3 : « Sauf dans sa propre course, une planche ne doit pas naviguer dans la zone de parcours définie dans les instructions de course quand des courses se déroulent ».

(e)
Ajouter une nouvelle règle 23 : 

23
Voile hors de l’eau lors du départ
Quand elle s’approche de la ligne de départ pour prendre le départ, une planche doit avoir sa voile hors de l’eau et en position normale, sauf quand elle est chavirée accidentellement.

B3.2
Donner le départ des courses


Les instructions de course doivent spécifier un de ces systèmes de départ.

(a)
SYSTEME 1


Cf. la règle 26, Départ des courses 
(avertissement 5’, Préparatoire P,I,Z,Z+I, noir 4’, Préparatoire affalé 1’).

(b)
SYSTEME 2

Les départs des courses doivent être donnés en utilisant les signaux suivants. Les temps doivent être comptés à partir des signaux visuels ; l’absence d’un signal sonore ne doit pas être prise en considération.

	Signal
	Pavillon et signal sonore
	Minutes avant le signal de départ

	Attention
	Pavillon de classe ou numéro de flotte
	5

	
	Amenée du signal d’attention
	4

	Avertissement
	Pavillon rouge : 1 signal sonore
	3

	
	Amenée du pavillon rouge
	2

	Préparatoire
	Pavillon jaune : 1 signal sonore
	2

	
	Amenée du pavillon jaune
	½

	Départ
	Pavillon vert : 1 signal sonore
	0


B3.3
Autres règles pour la direction d’une course

(b) Modifier la règle 31 comme suit « Une planche peut toucher une marque mais ne doit pas s’y tenir ».

On ne parle plus de la restriction de s’y tenir qu’à la marque de départ. Se « tenir » ce n’est pas se haler ou s’empêcher de reculer par ex !..
B7
RECLAMATIONS, REPARATIONS, INSTRUCTIONS ET APPELS

B7.1
(a)
Ajouter après la troisième phrase de la règle 61.1(a) : « Elle doit informer le comité de course de son intention de réclamer immédiatement après avoir fini ou abandonné ».

B7.2
Ajouter une nouvelle règle 62.1(e) : « une planche qui manque à se maintenir à l’écart


et qui a abandonné ou a été pénalisée ».
Important !! En plus des 4 possibilité de demande de réparation (a,b,c et d) en voici une autre (e) spécifique pour les Pav. Si une planche a enfreint une règle du chapitre 2 et quelle a abandonné ou si elle est pénalisée (dsq par jury par ex
),  si  les conditions de la règle 62.1 sont remplies il y a possibilité de demander réparation, ce sera bien sur de la responsabilité du demandeur  de mettre en évidence devant le jury le préjudice subi  (en terme notamment d’aggravation significative du score et ceci sans faute de sa part).

B7.3
Dans la règle 62.2, après « par écrit », ajouter : « sauf dans une série éliminatoire ».

B7.4
La règle 63.2 devient la règle 63.2(a). Ajouter une nouvelle règle 63.2(b) : « Dans une série éliminatoire, le comité de réclamation peut instruire une réclamation sur la plage ou sur l’eau, immédiatement à l’issue de la flotte ».

B7.5
Commencer la règle 65.2 avec l’ajout de « sauf dans une série éliminatoire ».

B7.6
La règle 67 est supprimée.

B8
CLASSEMENT un certain nombre de changements importants à l’annexe A et à l’ancienne annexe B !
B8.1
Classements généraux


Si une épreuve comprend plus d’une discipline ou format, les instructions de course doivent préciser comment le classement général doit être calculé.

B8.2
Classements des séries


La règle A2 est remplacée par


Le score de chaque planche dans une série doit être le total de ses scores dans la course, dans la poule de vitesse ou dans la série éliminatoire, en retirant le nombre précisé ci-après de ses scores les moins bons : 

	Courses sur parcours, poules de vitesse
	Séries éliminatoires de slalom et d’expression
	Nombre retiré

	1-3
	1-2
	0

	4-6
	3-4
	1

	7-10
	5-7
	2

	11-15
	8 ou plus
	3

	16 ou plus
	
	4



Si une planche a deux fois ou plus le même plus mauvais score équivalent, le(s) score(s) de(s) la course(s) disputée(s) le plus tôt dans la série doit(doivent) être retiré(s). La planche avec le score dans la série le moins élevé gagne et les autres doivent être classées en conséquence. Les règles B8.5, B8.6 et B8.7 contiennent des exceptions à cette règle.

B8.3
Système de classement

(a)
L’intitulé de la règle A4 devient : « Système de Points a Minima et systèmes de remplacement » et son préambule est supprimé
. La règle A4.1 est remplacée par


Chaque planche prenant le départ et finissant et n’abandonnant pas ensuite, n’étant pas pénalisée ou n’obtenant pas une réparation doit recevoir un nombre de points comme suit : 

	Place d’arrivée
	Système de Points 

a Minima
	Système de remplacement

	Premier
	1
	0,7

	Second
	2
	2

	Troisième
	3
	3

	Chaque place suivante
	Ajouter un point
	Ajouter un point


(b)
Ajouter à la fin de la première phrase de la règle A4.2 : « ou, dans une série éliminatoire, le nombre de planches dans cette flotte ».

B8.4
Flotte non terminée

Quand une flotte ne peut pas être terminée, les points qu’auraient dû recevoir les non classés pour les places restantes doivent être additionnés et divisés par le nombre de places dans cette flotte. Le nombre de points obtenu, au plus proche dixième de point près (0,05 arrondi au dixième supérieur) doit être attribué à chaque planche inscrite dans la flotte.

B8.8
Egalités dans les séries


(a)
COMPETITION DE COURSE ET DE VITESSE

La règle A8 est modifiée comme suit, pour la compétition de course et de vitesse : 

(1)
Ajouter une nouvelle règle A8.1 : « S’il y a égalité dans le score d’une série entre deux planches ou plus, elle doit être départagée en faveur de la planche qui a pu retirer le score de course le meilleur ».
Important !! le premier départage des égalités se fait avec cette nouvelle règle spécifique aux pav, puis si l’égalité subsiste, on utilise les principes des meilleurs courses de la règle A8.1 qui devient pour l’Annexe B A8.2. 
(2)
La règle A8.1 devient la règle A8.2. Son début « S’il y a égalité dans le score de la série » est remplacé par « Si une égalité persiste » et sa dernière phrase est remplacée par « Ces scores doivent être utilisés même si certains d’entre eux sont des scores retirés. »
A noter que la nouvelle règle A8.2 de cette Annexe  peut utiliser les scores retirés.
(3) La règle A8.2 devient la règle A8.3 et son début « Si une égalité persiste » est remplacé par « Si une égalité persiste encore ».
Le départage en utilisant la dernière course n’intervient que lorsque l’égalité subsiste toujours après avoir appliqué A8.1 et A8.2.
�Que pour compétitions d’expression


�A discuter et interpréter, « avoir d’action » et l’utilisation et la traduction de « hinder » en français par  « gêner» qui n’est pas « interfere » comme rcv 22 par ex !


Hinder : to be or get in the way of ou to obstruct or delay the progress of..


�Besoin d’une interprétation au sens de «a été pénalisée », quelques juges pensent que d’effectuer une pénalité de remplacement ce serait « être pénalisé » !..


�Le préambule étant supprimé, il faut donc que les IC prescrivent le système de classement « minima » ou remplacement ».





Commentaires Gérard Bossé 20 mai 2005


